
République Française
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Délibération relative à Création des commissions thématiques intercommunales

Séance du 14 avril 2026
Délibération n°0_2026_059

Nombre de conseillers
En exercice : 36
Présents : 35
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 1

Votants: 36
- dont « pour »: 36
- dont « contre »: O
- dont abstention : 0

Le 14 avril 2026 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 08 avril 2026, s'est réuni sous la présidence de Robert BOUSQUET à
Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Jacques ARMESTO, Pierre BAILLY, Alain BARTHES,
Alexis BENAMAR, Annette BOIX, Marie-Hélène BONNET, Jérôme BOUSQUET, Robert BOUSQUET,
Marie-José BROUSSE, Jean-Claude BRU, Alain CABROL, André CABROL, Marie CASARES, Francis
CROS, Aurélie DELESALLE, Pierre ESCANDE, Sylvie EVRAD, Jacques FABRE, Michel FARENC,
Jacqueline GRANIER, Pierre MOURET, Antoine PROENCA, Garette RAYNAUD, Francis REMIOT, Jim
RONEZ, Sylvie SOLOMIAC, Marie-Claude STAVROPOULOS, Armelle VIALA, Daniel VIDAL, Vincent
VIDAL, Laurence VIGNAU, Guy VILLNEUVE, Myriam YEDDOU

Représentés: Pascal COUSTURIER représenté par Robert BOUSQUET

Secrétaire de séance : Armelle VIALA

Objet : Création des commissions thématiques intercommunales

Vu le code généra! des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-22 et L. 5211-1;

Considérant qu'au regard des articles énoncés ci-dessus, peuvent être formées« des commissions
chargées d'étudier les questions soumises au conseil communautaire soit par l'administration, soit
à l'initiative d'un de $es membres ».

Il est proposé au conseil communautaire:
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De créer les commissions thématiques intercommunales suivantes:
• la commission Voirie
• la commission Déchets
• la commission Electrification/éclairage public
• la commission SPANC/eau/assainissement
• la commission lacs
• la commission développement économique
• la commission action sociale/enfance jeunesse
• la commission agriculture, circuit court et environnement
• la commission culture et patrimoine

D'arrêter la composition de la commission lacs comme suit:
• Le Président de la Communauté de Communes, qui assurera la présidence de la

commission
• Le vice-président en charge des bases de loisirs et du tourisme
• les Maires (ou leurs représentants) des communes concernées par les lacs à

savoir : La Salvetat sur Agout, Lamontélarié, Anglès, Nages, Murat sur Vèbre,
Fraïsse sur Agout

D'arrêter la composition des autres commissions comme suit :
• Le Président de la Communauté de communes qui assurera la présidence de la

commission
• Le vice-président délégué à la thématique (qui assurera l'intérim de la présidence

de la commission en cas d'absence du Président)
• 2 représentants (un titulaire et un suppléant) par commune, à choisir parmi les

conseillers municipaux

Les représentants peuvent être différents pour chaque commission. Ils seront désignés par
délibération des conseils municipaux.

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil de Communauté,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

De créer les commissions thématiques intercommunales suivantes:
• la commission Voirie
• la commission Déchets
• la commission Electrification/éclairage public
• la commission SPANC/eau/assainissement
• la commission lacs
• la commission développement économique
• la commission action sociale/enfance jeunesse
• la commission agriculture, circuit court et environnement
• la commission culture et patrimoine
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D'arrêter la composition de la commission lacs comme suit :
• Le Président de la Communauté de Communes, qui assurera la présidence de la

commission
• Le vice-président en charge des bases de loisirs et du tourisme
• Les Maires (ou leurs représentants) des communes concernées par les lacs à

savoir : La Salvetat sur Agout, Lamontélarié, Anglès, Nages, Murat sur Vèbre,
Fraïsse sur Agout

D'arrêter la composition des autres commissions comme suit:
• Le Président de la Communauté de communes qui assurera la présidence de la

commission
• Le vice-président délégué à la thématique (qui assurera l'intérim de la présidence

de la commission en cas d'absence du Président)
• 2 représentants (un titulaire et un suppléant) par commune, à choisir parmi les

conseillers municipaux

Pour copie certifiée conforme

La Secrétaire de séance -Armelle VIALA
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le Président- Robert BOUSQUET
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